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PROCES-VERBAL
Réunion du Conseil Municipal

Mardi 12 avril 2023 à 17 heures 30
Salle St Jacques - Mairie de Bonifacio
Sous-la
Présidence de Monsieur Jean-Charles ORSUCCI,
Maire de Bonifacio
Etaient Présents :
BEAUMONT Francis - BOHN Joseph - CATOIRE Jonathan - CULIOLI Marie-Noelle - DI MEGLIO Alain - GAZANO Pierre – LE ROLLAND Jean-François - FABY Marie Antoinette– MERMET Véronique - MORACCHINI Odile - ORSUCCI Jean Charles - PIRIOTTU Roxane - ROCCHI-SERENI Frédéric - TAFANI Patrick - ZURIA Carine.
Le quorum fixé à 12 membres est donc atteint 

Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l’article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales :

ARCADU Chantal : pouvoir à Odile MORACCHINI

DAVER Claudie : pouvoir à Jean-Charles ORSUCCI 

CULIOLI-VICHERA Marie-Josée pouvoir à Francis BEAUMONT 

DEGOTT- SERAFINO Claude - : pouvoir à Alain DI MEGLIO
DRIDI Jamel : pouvoir à Frédérique ROCCHI

LOPEZ Denis : pouvoir à Jonathan CATOIRE 

QUINTERNET Thierry : Pouvoir à Roxane PIRIOTTU

SERRA Jeanne : Pouvoir à Patrick TAFANI

Etaient Absents : néant 

ROCCHI SERENI Frédéric est élu secrétaire de séance.
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MAIRIE DE BONIFACIO
PALAZZU PUBLICU

bonifacio-mairie.fr




Délibération n°1: Taxes communales 2023
La direction des services fiscaux vient de nous notifier les bases d’impositions 2023 nécessaires au calcul des taxes directes locales ainsi :

Taxe foncière bâtie



 9.735.000 €


Taxe foncière non bâtie


      86.300 €


Taxe d’habitation 



 8.418.628 €

Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties voté en 2022 était de   

11 % pour la part communale et 12,25 % pour la part départementale revenant à la commune.

Le Conseil Municipal DECIDE de voter, pour l’année 2023, les taux d’imposition des taxes directes ci-après :

Taxe foncière (bâtie)

 
 23,25 %

Taxe foncière (non bâtie)

 90,63 %

Taxe d’habitation


 19,11 %

Délibération n°2 : Approbation des comptes financiers uniques 2022
Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les séances où le compte administratif du Maire est débattu, le Conseil Municipal élit son président : Madame Odile MORACCHINI,1ière Adjointe.

Monsieur Francis BEAUMONT, délégué aux finances expose :

Le I de l’article 242 de la loi de finances pour 2019 dispose que le « compte financier unique se substitue, durant la période d’expérimentation, au compte administratif ainsi qu’au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents. »

Le budget général de l’exercice 2022, ainsi que les budgets annexes vous sont soumis pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 sur les sections de fonctionnement et d’investissement.

De ces documents comptables se dégagent les résultats suivants :
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| - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE B1
Détermination du résultat cumulé a la fin de I'exercice N
Investissement. Fonctionnement Total cumulé

|Prévision budgétaire totale A 14 897 564,61 |8 120 400,00 123 017 964,61
Recettes. Recettes réalisées (1) B 6 398 121,06 9 566 316,54 15 964 437,60

Restes a réaliser c 5 737 712,65 10.00 5737 712,65

Autorisation budgétaire totale D 12 827 000,95 9 641 421,06 |22 468 422,01
Dépenses. | Dépenses réalisées (1) E 6 499 949.23 |8 272 906,48 14 772 855,71

Restes a réaliser F |4 302 529.00 10.00 |4 302 529,00
Différences entre les titres et les mandats | Solde des réalisations de I'exercice (+/-) G=B-E |-10182817 1293 410,06 1191 581,89
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H -2 070 563,66 [1521021,06 |-549 542,60
Sl (vestsamert cu et con |emems bouain os20s520
Différence entre les restes a réaliser Restes a réaliser (+/-) U 1435 183,65 10,00 1435 183,65
Résultat cumulé Excédent /déficit G+H+1 |-737208,18 2814 431,12 2077 222,94
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| - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALES DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE A
Détermination du résultat cumulé 3 1a fin de Iexercice N
Investissement Exploitation Total cumulé
Prévision budgétaire totale A 5902 014,20 594 000,00 6496 014,20
Recaties Recsties réalisées (1) B 202475000 624136, 2648 886,
Restes 4 réaliser c 2819 164,20 0,00 2819 164,20
‘Autorisation budgétaire totale. D 5863 476,98 918128,97 6781 605,95
Dépenses Dépenses réalisées (1) E 234278252 324 556,49 2667 339,01
Restes a réaliser F 2889 965,92 0,00 2889 965,92
Différences entre les fires et les. ‘Solde des réalisations de lexercice | G=B-E | 31803252 299 580,14 18452,38
mandats (h)
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+4) | A 38537.22 32412897 28550175
‘Solde (investissement) ou résultatde | Excédent idéficit G+H | 35656074 62370911 26713937
cléture (explottation)
Différence entre les restes 3 réaliser Restes 3 réaliser (+/) I=c-F | q080172 0.00 70801.72
Résultat cumuié Excédent déficit GeH=1 | 42737146 62370911 196 337,65
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| - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALES DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE A
Détermination du résultat cumulé 3 1a fin de Iexercice N
Investissement Exploitation Total cumulé
Prévision budgétaire totale A 1218 122,00 2065 500,00 3283 622,00
Recaties Recsties réalisées (1) B 205 000,00 237383646 257883646
Restes 4 réaliser c 178122,00 0,00 178 122,00
‘Autorisation budgétaire totale. D 118264253 275721420 3939 856,73
Dépenses Dépenses réalisées (1) E 625 30517 2097 869,08 272317425
Restes a réaliser F 115313,00 0,00 115313,09
Différences entre les fires et les. ‘Solde des réalisations de lexercice | G=B-E | 42030517 27596738 144337,79
mandats (h)
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+4) | A 35 479,47 69171420 656234.73
‘Solde (investissement) ou résultatde | Excédent idéficit G+H | 45578464 967 681,58 511896,94
cléture (explottation)
Différence entre les restes 3 réaliser Restes 3 réaliser (+/) I=C-F | 6280801 0.00 808,91
Résultat cumulé. Excédent /éficit GeH+l | 39207573 967 681,58 57470585
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| - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALES DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE A
Détermination du résultat cumulé 3 1a fin de Iexercice N
Investissement Exploitation Total cumulé
Prévision budgétaire totale A 3520003,32 353224010 705224342
Recaties Recsties réalisées (1) B 1666 375,32 3828 44886 540482418
Restes 4 réaliser c 20 000,00 0,00 20 000,00
‘Autorisation budgétaire totale. D 6196 633,92 5834 998,27 12031 632,19
Dépenses Dépenses réalisées (1) E 139478062 348196520 487674582
Restes a réaliser F 290 463,60 0,00 290 463,69
Différences entre les fires et les. ‘Solde des réalisations de lexercice | G=B-E | 271594,70 346 483,66 618078,36
mandats (h)
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+4) | A 2676 630,60 230275817 4979388.77
‘Solde (investissement) ou résultatde | Excédent idéficit G+H | 204822530 2649241,83 5507 467,13
cléture (explottation)
Différence entre les restes 3 réaliser Restes 3 réaliser (+/) I=C-F | 27046360 0.00 270 463,60
Résultat cumulé. Excédent /éficit GrH+l | 267776161 2649 241,83 5327 003,44
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| - INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHETIQUES

PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER — VUE D'ENSEMBLE B1
Détermination du résultat cumulé a la fin de I'exercice N
Investissement. Fonctionnement Total cumulé

|Prévision budgétaire totale 385 575,75 191 197,63 576 773,38
Recettes. Recettes réalisées (1) [51593,61 8124895 132 842,56

Restes a réaliser 0,00 10.00 10,00

Autorisation budgétaire totale 91 957,02 191 197,63 283 154,65
Dépenses. | Dépenses réalisées (1) 29 655,34 |81248,95 110 904,29

Restes a réaliser 0,00 10.00 10.00
Différences entre les titres et les mandats | Solde des réalisations de I'exercice (+/-) [21 938,27 10,00 2193827
Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) -293 618,73 10,00 -203 618,73
Sl (vestsamert cu et B oco B
Différence entre les restes a réaliser Restes a réaliser (+/-) 0,00 10,00 10,00
Résultat cumulé Excédent /déficit -271 680,46 10.00 |-271 680,46





Ces résultats sont repris au budget de l’exercice 2023.

En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, sous la présidence de Madame Odile MORACCHINI, 1ère adjointe ;
· DECIDE 

 D’adopter les comptes financiers uniques du budget principal et budgets annexes 2022 tels que présentés ci-dessus, reconnait la sincérité des restes à réaliser ; arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

DELIBERATION N° 3 : Affectation des résultats 2022
VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU la loi n° 94.504 du 22 Juin 1904

CONSIDERANT qu’en M 57 et en M 4, le résultat N-1 dit faire l’objet d’une affectation

Soit lors du budget primitif si les comptes financiers uniques ont été adoptés préalablement 

Soit lors du budget supplémentaire

CONSIDERANT que le résultat N-1 doit combler en priorité le besoin de financement

Le Conseil Municipal DECIDE  D’affecter les résultats comme suit :
BUDGET PRINCIPAL 
M 57

	Pour mémoire
	

	Excédent antérieur reporté
	1.521.021,06

	Résultat de l’exercice 
	1.293.410.06

	Résultat exercice cumulé au 31.12.2022
	2.814.431,12

	Résultat de la section d’investissement cumulé
	-2.172.391,83

	Solde des restes à réaliser
	1.435.183,65

	Besoin de financement 
	737.208,18

	Affectation en réserve compte 1068 en section d’investissement
	1.077.500,00

	Report à nouveau créditeur en section fonctionnement
	1.736.931,12


BUDGET PORT

M 4

	Pour mémoire
	

	Excédent antérieur reporté
	2.302.758,17

	Résultat de l’exercice
	346.483,66

	Résultat exercice cumulé au 31.12.2022
	2.649.241,83

	Résultat de la section d’investissement cumulé
	2.948.225,30

	Solde des restes à réaliser
	-270.463,69

	Excédent de financement 
	
2.677.761,61

	Affectation en réserve compte 1068 en section d’investissement
	0,00

	Report à nouveau créditeur en section fonctionnement
	2.677.761,61


BUDGET PARKINGS 
M 4

	Pour mémoire
	

	Excédent antérieur reporté
	691.714,20

	Résultat de l’exercice
	275.967,38

	Résultat exercice cumulé au 31.12.2022
	967.681,58

	Résultat de la section d’investissement cumulé
	-455.784,64

	Solde des restes à réaliser
	62.808,91

	Besoin de financement 
	392.975,73

	Affectation en réserve compte 1068 en section d’investissement
	393.000,00

	Report à nouveau créditeur en section fonctionnement
	574.681,58


BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT
M 49

	Pour mémoire
	

	Excédent antérieur reporté
	324.128,97

	Résultat de l’exercice
	299.580,14

	Résultat exercice cumulé au 31.12.2022
	623.709,11

	Résultat de la section d’investissement cumulé
	-356.569,74

	Solde des restes à réaliser
	-70.801 ,72

	Besoin de financement 
	427.371,46

	Affectation en réserve compte 1068 en section d’investissement
	427.500,00

	Report à nouveau créditeur en section fonctionnement
	196 209,11


BUDGET LOTISSEMENT « ZA MUSELLA » M 57

	Pour mémoire
	

	Excédent antérieur reporté
	0,00

	Résultat exercice cumulé au 31.12.2022
	0,00

	Affectation en réserve compte 1068 en section d’investissement
	0,00

	Report à nouveau créditeur en section fonctionnement
	0,00


DELIBERATION N°4 : Approbation des budgets principal et annexes 2023
VU le décret n° 1587 du 29 Décembre 1962 portant règlement de la comptabilité publique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-1 et suivants et L.2311-1 et L.2343-2,

VU les documents budgétaires transmis à l’ensemble des conseillers,

Le Conseil Municipal ADOPTE le Budget Primitif de la Commune de Bonifacio de l’exercice 2023                                                                                                                                                                                                               annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 

	Budget Principal Bonifacio – M57 – 2023

	Section
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	10.330.020,12 €
	10.330.020,12 €

	Investissement
	13.438.913,65 €
	13.438.913,65 €


· ADOPTE le Budget Primitif Annexe Port de Bonifacio de l’exercice 2023 annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 

	Budget Annexe Port de Bonifacio – M4 – 2023

	Section
	Dépenses
	Recettes

	Exploitation
	6.472.087,83 €
	6.472.087,83 €

	Investissement
	6.526.323,98 €
	6.526.323,98 €


· ADOPTE le Budget Primitif Annexe Gestion des Parkings Bonifacio de l’exercice 2023 annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 

	Budget Annexe Gestion des Parkings – M4 – 2023

	Section
	Dépenses
	Recettes

	Exploitation
	2.899.681,58 €
	2.899.681,58 €

	Investissement
	1.817.622,00 €
	1.817.622,00 €


· ADOPTE le Budget Primitif Annexe Eau Assainissement Bonifacio de l’exercice 2023 annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 

	Budget Annexe Eau Assainissement – M49 – 2023

	Section
	Dépenses
	Recettes

	Exploitation
	951.209,11 €
	951.209,11 €

	Investissement
	4.274.578,20 €
	4.274.578,20 €


· ADOPTE le Budget Primitif Annexe Lotissement communal ZA Musella – Bonifacio de l’exercice 2023 annexé à la présente délibération et arrêté comme suit : 

	Budget Annexe Lotissement communal ZA Musella – M57 – 2023

	Section
	Dépenses
	Recettes

	Fonctionnement
	92.647,00 €
	92.647,00 €

	Investissement
	316.680,46 €
	316.680,46 €


DELIBERATION N°5 :  Subvention lycée Erasmus
Le Lycée de Porto-Vecchio prévoit un échange ERASMUS dans le cadre d’une convention pluriannuelle de 7 ans, il s’agit de prendre en charge la journée « bonifacienne » à raison de 3 500 €. 

Le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer une subvention de 3500 € au Lycée JP de Rocca-Serra de Porto Vecchio afin de permettre une visite de bonifacien dans le cadre d’échanges Erasmus 
DELIBERATION N°6 :  Subvention collège « In i solchi di Pasquale Paoli è Napulione Bonaparte»
Le collège de Bonifacio demande une subvention de 5500 euros à la Commune de Bonifacio pour le voyage scolaire qu’ils organisent fin mai 2023.
Objectifs :
- Liens entre les programmes d'Histoire et de Langue et Culture Corses de 4e. 
- Renforcement des apprentissages et compétences liés au programme. 
- Développement et diffusion de la filière et de l'enseignement bilingues.
- Valorisation du patrimoine local. 
- Découverte et approfondissement de la culture insulaire à travers deux personnages importants et des lieux emblématiques.
L’objectif est de faire partir du 21 mai au 26 mai 2023 27 élèves de 4ème (22 élèves de classe bilingue + 5 suivant les cours de Corse) sur les traces de Pascal Paoli et Napoléon Bonaparte à travers 5 journées de déplacement à Morosaglia, Calvi, île-Rousse, Corte, Vero et enfin Ajaccio. Je vous joins le programme du voyage. Sur les 27 élèves, 15 sont de Bonifacio, 4 de Figari, 4 de Pianottoli-Caldarello, 4 de Monaccia-d’Aullène. Il est prévu 3 accompagnateurs.
Le Conseil Municipal,

· DECIDE d’accorder une subvention de 5 500 € au collège de Bonifacio dans le cadre du projet « In i solchi di Pasquale Paoli è Napulione Bonaparte»
· AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette opération 
DELIBERATION N°7 : Recherche de subvention -Certification ports Propres 
Lors du conseil municipal n°04.20 du 8 Juin 2022, le conseil municipal a validé la recherche de subvention pour la mise en place de plaques « ici commence la mer, ne rien jeter » qui visent à sensibiliser le public sur le lien direct entre les avaloirs et la mer. 

Les éléments présentés au vote concernaient une recherche de subventions pour 50 plaques de 400x67x1mm. 

Dans le but de trouver une meilleure cohérence avec l’environnement et une généralisation du procédé sur l’ensemble de la ville, nous vous proposons au vote la modification de la recherche de subvention. 

Le nouvel estimatif porte sur l’acquisition de 337 clous laiton brossé avec logo de la ville et inscription « Ne rien jeter, ici commence la mer »
	Cofinanceurs
	Montant HT
	Taux

	UAC

Autofinancement
	15 000 €

6 568 €
	69.5 %

30.5 %

	Total
	21 568 €
	100,00 %


Il est demandé à M le Maire de présenter au vote du Conseil Municipal les éléments présentés ci-dessus.

Le Conseil Municipal,

· Approuve et Autorise l’achat de 50 plaques de 400x67x1mm, répondant aux obligations associées à la certifications Européenne Ports Propres.
· Autorise le Maire à solliciter un financement de 15 000 € auprès de l’UAC soit 69.5% du financement de l’opération.

· Autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à la réalisation de cette opération.

DELIBERATION N°8: Recherche de subvention dans le cadre d’une opération de sensibilisation (Ports Propres – Pro Sailing Tour) 
Le port de Bonifacio a obtenu la certification européenne « Ports Propres » en 2019. En 2020, la certification « Ports Propres actif en biodiversité » ainsi que le label « Pavillon bleu ». Cette démarche environnementale d’excellence s’intègre pleinement dans la politique de développement durable portée par la Commune de Bonifacio. 

Afin de poursuivre cette démarche de préservation, le port souhaite continuer à s’inscrire sur le long terme dans la voie de l’excellence environnementale à travers des actions concrètes. 

Dans le cadre de ces actions de sensibilisation au titre de « Ports Propres », le port profite d’un évènement à renommé internationale, le Pro Sailing Tour, afin d’organiser une table ronde sur la problématique de la protection environnementale dans le cadre des activités liées à la plaisance. 

Pour mémoire, le Pro Sailing Tour est une manifestation de grande ampleur qui participe activement à la promotion, au rayonnement et à l’animation de notre territoire, à travers la qualité du volet sportif de cet événement, mais aussi au regard de sa spécificité avec le tournage d’une série documentaire dédiée à l’aventure des équipages des Ocean Fifty en immersion au cœur de la compétition et qui sera diffusée sur une plate-forme grand public en France et à l’international. 

Cette opération de sensibilisation qui s’intègre parfaitement dans le maintien de la certification Ports Propres sera animée par la société Ups Wing Prod en présence du Directeur du port, également formateur Ports Propres ainsi que des skippers. 

Le coût total prévisionnel de cette opération s’élève à 7 200 € HT, répartis comme suit : 

	Postes 
	Charges 
	Calendrier prévisionnel de réalisation 

	Conférences et animations 
	4 700 € 
	Mai 2023 

	Traiteur 
	2 500 € 
	Mai 2023 

	
	
	

	Total 
	7 200 € 
	


Le plan de financement proposé est le suivant : 
	Cofinanceurs 
	Montant HT 
	Taux 

	UAC 

Autofinancement 
	5 000 € 

2 200 € 
	69,44 % 

30,56 % 

	Total 
	7 200 € 
	100,00 % 


Il est demandé à Monsieur le Maire de présenter au vote du Conseil Municipal l’autorisation de recherche de financement pour organiser une table ronde de sensibilisation environnementale au titre de Ports Propres lors du « Pro Sailing Tour » 

Le Conseil Municipal,

· Approuve et Autorise la recherche de financement pour organiser une table ronde de sensibilisation environnementale au titre de ports propres du « Pro Sailing tour.

· Autorise le Maire à solliciter un financement de 5 000 € auprès de l’UAC soit 69.44% du financement de l’opération.

· Autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à la réalisation de cette opération.
DELIBERATION N°9 : Modification de tarifs – Parkings
Suite à l’étude sur les usages des parkings, il est proposé de modifier certains tarifs :
Hôtels : 
Le manque à gagner pour la Commune est évalué à 700 € par carte et par an pour un coût moyen estimé à un minimum de 180 € par place et par an. Compte tenu des tarifs appliqués actuellement, la Commune est loin d’être à l’équilibre sur ces places.

Aussi, il est proposé d’appliquer la nouvelle tarification suivante :

· Le prix de la carte d’abonnement « hôtels », permettant d’accéder à plusieurs parkings publics est porté à 150 €, ce qui correspond à un coût moyen de 1 € par chambre et par nuit sur 5 mois ;

· Les hôtels bénéficiant historiquement d’un bail à usage de terrain, et donc de places de stationnement privatives, devront s’acquitter de 180 € par place.

Chaque hôtel pourra obtenir un nombre de cartes d’abonnement limité au nombre de chambres, réduit du nombre de places de stationnement privées dont il dispose.

Cartes d’abonnements :

Il est proposé de dissocier la catégorie « saisonnier » en distinguant : 

· Le travailleur disposant d’un contrat saisonnier > tarif 60 € / Accès seulement au P5 

· Le travailleur à l’année mais habitant hors Commune > tarif 60 € / Accès à des parkings abonnés de proximité.

Carte « vacanciers » : 60 € la première semaine ; 40 € la seconde semaine ; 20 € chaque semaine supplémentaire (condition d’éligibilité : disposer d’un contrat de location sur la période).

Droit de passage dans les zones piétonnes pour les taxis et VTC : il est proposé d’appliquer un tarif de 150 € par véhicule.

Nouveaux tarifs de stationnement :

Il est proposé d’équiper le parking de Monte Leone pour recevoir les bus, le tarif proposé est de 50 € (les chauffeurs seront ensuite acheminés par voiturette électrique)

2 nouvelles zones règlementées avec horodateurs vont être installées quai Banda del Ferro et Quai Comparetti, il est proposé d’appliquer les tarifs suivants :
Véhicule disposant d’un macaron résident Haute-Ville, Marine / Campagne : Gratuit
Visiteurs :
	Zones règlementées par horodateurs :

	Horodateurs
	Prix à l'heure
	Soit au 1/4 d'heure

	Gratuité
	30 minutes puis :

	1ère heure
	                      4,00 € 
	                      1,00 € 

	2ème heure
	                      6,00 € 
	                      1,50 € 

	3ème heure
	                    10,00 € 
	                      2,50 € 

	4ème heure
	                    10,00 € 
	                      2,50 € 

	5ème heure
	                    10,00 € 
	                      2,50 € 

	6ème heure
	                    10,00 € 
	                      2,50 € 

	Durée maximale
	6h30

	Montant FPS
	                                                        50,00 € 

	Abonnés résidents
	Gratuit


	Visiteurs
	
	
	
	
	
	
	

	Parking
	P1
	P2
	P3
	P5
	P Minute
	Valli
	Monte Leone

	Camping-cars
	non
	non
	non
	non
	non
	oui
	non

	Gratuité
	10 min
	10 min
	10 min
	10 min
	60 min
	10 min
	10 min

	1/4 d'heure
	                      0,70 € 
	                      0,70 € 
	                      0,70 € 
	                      0,70 € 
	                      2,50 € 
	 
	 

	Forfait journée
	                    25,20 € 
	                    25,20 € 
	                    25,20 € 
	                    25,20 € 
	 non 
	                    10,00 € 
	                    50,00 € 

	Ticket perdu
	                    50,00 € 
	                    50,00 € 
	                    50,00 € 
	                    50,00 € 
	                    50,00 € 
	                    10,00 € 
	                    50,00 € 

	Forfait festivités
	                      8,00 € 
	 
	 
	                      8,00 € 
	 
	 
	 

	Observations
	 
	 
	 
	 
	 
	Navette gratuite du 15 juin au 15 septembre
	Réservé aux bus
(Navette gratuite pour acheminer les chauffeurs)


Le Conseil Municipal Approuve et autorise les modifications des tarifs parking telles que présentées ci-dessus 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h. 

Le Secrétaire de séance,





M. ROCCHI-SERENI Frédéric[image: image7.png]
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